
Révision du Plan Local d’Urbanisme  
de La Perrière (commune de Courchevel) 

P i è c e s d u P L U 
Procedure 

 Décision n°E25000260/38 du tribunal de Grenoble désignant le commissaire enquêteur 
Arrêté n°771-2025 modifiant l’arrêté n°735-2025 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
Arrêté n°735-2025 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
Délibération n°186-2025 tirant le bilan de la concertation et d’arrêt du projet de PLU 
Délibération n°95-2025 actant le débat sur les orientations générales du PADD 
Délibération n°28-2023 prescrivant la révision générale 

Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Avis n°2025-ARA-AUPP-1741de la MRAE 

Publicité de la procédure 

Rapport de présentation 
 

 
Tome 1 – Diagnostic territorial 

Tome 1bis – État Initial de l’Environnement (EIE) 
Tome 1ter – Étude risques 

Tome 2 – Justification des choix et mesures de suivi 
Tome 3 – Évaluation environnementale 
Tome 4 – Résumé non technique 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Règlement 

  3.1 Règlement écrit 
3.2 Règlement graphique (plusieurs plans) 
3.3 Règle graphique applicable sur le village de Villarnard 
3.4 Liste des emplacements réservés 

Annexes 

 4.1 Annexes / Servitudes d’Utilité Publique 
4.2 Annexes / Annexes sanitaires 
4.3 Annexes / Annexes informatives 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  
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